
Contexte
Située à la limite entre les départements de l’Aude et de l’Hérault, 
l’unité littorale se compose de l’ancien delta de l’Aude et des 
anciens lits du fleuve, bordés par des puechs calcaires. Elle 
présente un vaste ensemble de zones humides douces et 
saumâtres : milieux doux des étangs du Capestang et de 
La Matte, et milieux saumâtres des étangs de Vendres et de 
Pissevaches. 

Enjeux : une mosaïque de milieux 
agricoles et naturels
La basse plaine de l’Aude présente un patrimoine paysager 
original et préservé, composé d’une mosaïque de milieux naturels 
et agricoles (dunes, étangs, zones humides, prairies, vignes, 
puechs calcaires, etc.). 
La richesse écologique des milieux naturels est soulignée par  
deux sites Natura 2000 et plusieurs inventaires ZNIEFF. 
La salinité dans le sol et dans l’eau est variable selon les lagunes, 
ce qui conditionne les cortèges floristiques et faunistiques 
associés, et confère au complexe lagunaires sa richesse 
écologique. Les zones humides périphériques (roselières, prairies 
humides, près salés, fourrés halophiles, ripisylves, fourrés à 
tamaris, etc.) abritent de nombreuses espèces animales et 
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ENJEUX ET PRESSIONS SUR LES ESPACES NATURELS

 I- Espaces naturels  II- Espaces artificialisés
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III - Analyse du littoral
1- Synthèse des enjeux
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végétales rares voire protégées, comme par exemple  la Pie-
grièche à poitrine rose, le Butor étoilé, l’Iris maritime, etc. 
On note la présence de mares temporaires méditerranéennes 
sur le plateau de Vendres, milieux naturels rares qui abritent 
une flore et une faune riche, avec des espèces adaptées aux 
assèchements annuels. 
Les activités agro-économiques jouent un rôle économique, 
paysager, mais aussi dans la gestion des milieux naturels 
(entretien des prés salés et prairies humides par l’activité 
pastorale par exemple).
Les cordons dunaires du lido abritent de nombreuses espèces 
rares, animales et végétales, mais subissent une très forte 
pression touristique. Par ailleurs, l’érosion fragilise les cordons 
dunaires de la bande côtière.

Pressions : une proximité de secteurs 
en fort développement économique 
et des risques en matière de pollution 
des zones humides.
Comparativement au reste du littoral languedocien, la basse 
plaine de l’Aude est relativement épargnée par l’expansion 
urbaine et la fragmentation des habitats naturels. Cependant, 
elle se situe en bordure de l’agglomération de Béziers. 
Les espaces naturels sont dans certains cas fréquentés de 
manière anarchique, ce qui peut participer à la dégradation des 
milieux. 
Les zones humides sont impactées par des pollutions d’origines 
diverses (rejets de stations d’épuration, apports d’engrais 
agricoles, pollution par des produits phytosanitaires). A ces 
pressions s’ajoute une pression agricole inadaptée sur certains 
sites (surpâturage par exemple).

Partenariats 
Le Conservatoire intervient  sur cette unité littorale depuis le début 
des années 80. Depuis lors, près de 150 transactions ont été 
négociées, portant la surface actuellement protégée à  1 020 ha.
Le Conservatoire exerce régulièrement le droit de préemption 
au titre des espaces naturels sensibles (ENS) par délégation du 
Conseil départemental de l’Aude et par substitution au Conseil 
départemental de l’Hérault. 
La partie audoise est comprise dans le Parc naturel régional 
(PNR) de la Narbonnaise en Méditerranée. Le Syndicat mixte du 
delta de l’Aude (SMDA), associé aux communes de Vendres et 
Fleury d’Aude, assure la gestion des sites du Conservatoire inclus 
dans le périmètre du site Natura 2000 « Basse plaine de l’Aude ».
Les acteurs agricoles assurent une grande partie de la gestion 
des espaces via le pâturage.

Orientations stratégiques 
Vers le sud, l’acquisition par le Conservatoire des parties de 
l’Etang de Pissevaches (rives droites de l’Aude), qui ne sont pas 
encore maîtrisées et de ses zones humides périphériques est 
nécessaire pour limiter l’artificialisation des espaces naturels et 
garantir une bonne gestion hydraulique de l’étang.
L’intervention foncière du Conservatoire est également priorisée 
sur l’Etang de Vendres et ses zones humides périphériques. 
Une acquisition de ces espaces naturels à très forts enjeux 
écologiques permettrait d’y réguler les usages,  notamment la 
chasse, et de limiter les apports d’intrants, en encadrant les 
pratiques agricoles sur les berges. 
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Situation au 1er janvier 2015

Unité Littorale

Périmètre autorisé du Conservatoire

Domaine protégé du Conservatoire

Domaine protégé DPM/DPF ¹

Espace naturel sensible

Forêt domaniale ²

Autre protection foncière ³

Zonage stratégique

Zone d'intervention

 Zone d'intervention DPM/DPF ¹

Zone de vigilance

¹  Domaine public maritime, fluvial ou lacustre
²  Forêts domaniales, communales et territoriales soumises 
   au régime forestier
³  CEN, autre association
4 Protections réglementaires avec gestionnaire et plan de
   gestion
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